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ARTICLE PREMIER

A la fin de la dernière phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« de ses collègues » 

les mots :

« des enseignants de l’école ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article ainsi rédigé est ambigu. Si les directeurs d'école disposent d'un emploi fonctionnel et 
participent à l'encadrement du système éducatif, les enseignants de l'école ne sont plus leurs 
collègues.
Il est donc nécessaire de préciser que les directeurs d'école ne sont pas les supérieurs hiérarchiques 
des enseignants de l'école, pas simplement de leurs collègues.


